250 bis, Bd Seint-Germain - 75007 PARIS

. SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE .
C.L. VIER et J. BARTHELEMY . (::f 27
Avecat au Conseil d’Btat et & la Cour de Cassation -~ A) @ﬂ C}

COUR DE CASSATION

N° S 00-18.714

DEFENSE A REQUETE EN RABAT D’UN ARRET

DE LA COUR DE CASSATION

EN DATE DU 8 JUILLET 2003

POUR : Le CREDIT MUTUEL DES PROFESSIONS DE SANTE
(CMPS)
SCP VIER et BARTHELEMY
CONTRE : Monsieur Daniel ROUSSELLE

SCP GATINEAU
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